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1. COORDONNÉES DU PORTEUR DE PROJET

Nom :
Département de la Loire-Atlantique

Adresse Postale :
Hôtel du Département
3 quai Ceineray
Boîte Postale 94109
44041 NANTES CEDEX 1

Téléphone :
02 40 99 10 00
Fax :
02 40 99 17 910
Courriel :
contact@loire-atlantique.fr
Site internet :
www.loire-atlantique.fr
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2. LE SCHÉMA DIRECTEUR

Intitulé du Schéma Directeur :
Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique de la Loire-Atlantique
Approuvé par l’Assemblée départementale le 25 mars 2012
En cours de révision en 2014

Modalités permettant une consultation libre du schéma directeur :
Sur le site internet de l’ARCEP :
http://www.arcep.fr/fileadmin/reprise/dossiers/collectivites/SDTAN/Loire-Atlantique.pdf
Sur le site internet du Département :
http://www.loire-atlantique.fr
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3. TERRITOIRES DU PROJET OBJET DE LA
DEMANDE DE FINANCEMENT DE L’ÉTAT

La première phase du projet, objet de la présente publication, concerne :

 150 opérations de montée en débit (dont 100 intégrées à la demande de financement auprès de l’État pour
19 270 lignes), ayant déjà fait l’objet de la consultation publique préalable prévue en décembre 2012

 84 772 prises FTTH localisées soit en continuité métropolitaine des zones conventionnées soit sur les pôles
structurants du territoire départemental (une quarantaine de communes partiellement concernées)

 l’aide à l’installation de kits satellite pour les usagers demeurant inéligibles au haut débit filaire (environ 4 000
installations)
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4. MODALITÉS D’ÉCHANGES AVEC LE
DÉPARTEMENT

Les opérateurs souhaitant signaler que le projet public envisagé couvre un territoire sur lequel ils ont l’intention de
déployer eux-mêmes un réseau à haut ou très haut débit peuvent prendre contact auprès de :

Hervé SAULNIER-ROME
Département de Loire-Atlantique
Direction équilibre territorial –Aménagement numérique
Téléphone : 02 40 99 13 71
herve.saulnier-rome@loire-atlantique.fr


